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ARTICLE 56

À l’alinéa 16, après la première occurrence du mot :

« énergie, »,

insérer les mots :

« , sur l’Agence nationale de l’habitat, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du présent amendement est d’associer les délégations locales de l’Agence nationale de 
l’habitat (ANAH) à la mise en œuvre du programme régional.

En effet, le projet de loi prévoit que la mise en œuvre du programme régional pour l’efficacité 
énergétique s’appuie sur les partenaires intervenant dans les domaines de l’information, de 
l’accompagnement et du conseil des particuliers. Il promeut la mise en place de guichets uniques, 
vise à articuler les aides publiques dans le domaine et à développer des outils de financement 
innovants.
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Or, l’ANAH co-pilote avec l’ADEME et l’ANIL, et aux côtés de l’État, la mise en œuvre du plan 
de rénovation énergétique de l’habitat. Elle accompagne financièrement les propriétaires privés au 
titre de la lutte contre la précarité énergétique.

Il paraît donc essentiel que les délégations locales de l’ANAH soient associées à la mise en œuvre 
du programme régional.


